
 
 
 
 
 
 
Conformément au compte-rendu du Comité Directeur du 03/07/01 sans 
demande de modification dans les 15 jours suivant leur réception, les 
comptes-rendus seront adoptés. 
 

la séance débute à 19h00. 
 
 

Infos fédérales 

 La campagne des labels se termine le 31 mai. A compter de la saison 

prochaine, la formule va changer et ne comptabilisera plus que 3 

labels divisés en 4 secteurs. 

 La fête du ping 4 – 7 ans sera cumulable avec l’été ping. 

Infos régionales 

 Nous n’avons toujours pas eu de réponse quant à la somme que 

nous attendons de l’ANS. 

 L’assemblée générale du groupement d’employeurs aura lieu le 10 

juin 2023. 

 Si la ligue arrive à franchir le cap des 20 000 licenciés, elle propose 

un bon d’achat de 200 euros par tirage au sort pour un club par 

département qui fera une ou plusieurs licences entre le 1er mai et 

le 30 juin 2023. 

Infos départementales 

 Nous avons reçu 2 demandes de mutations qui posent problème. Deux joueurs d’un même club n’ont 

pas payé leur cotisation et leur matériel au club quitté cette saison, de ce fait, la décision de mettre 

leur demande en attente est adoptée jusqu’à ce qu’ils régularisent leur situation. Le club quitté devra 

nous informer dès que tout sera rentré dans l’ordre.  

 Bruno Le Den ne souhaite pas se représenter au comité invoquant les motifs de la distance et 

également celui de ne pas avoir trouvé sa fonction. 

 Le club de Chavagnes en Paillers qui accueille les titres individuels départementaux a envoyé une 

invitation aux membres du Comité pour un vin d’honneur le samedi 3 juin à 12h00. Stéphane Brochard 

sera représenté par Julien Babarit et Michel Augain. 

 Nicolas Bossis, père d’Axel, a envoyé un mail de remerciement au Comité pour l’aide de 500€ 

octroyée dans le cadre des divers déplacements nationaux et internationaux de son fils. 

 Candidatures : Nous n’en avons pas reçues. 

 

 
Présents 

ARTUS Henry 

AUGAIN Michel 

BABARIT Julien  

BOURMAUD Stéphanie 

BROCHARD Stéphane 

GRAIZEAU Cyril  

GRELLIER Raphaëlle 

LIAIGRE Jérôme - coopté 

Invités 

PASQUEREAU Fabienne  

SEYMOUR Tony 

 

Excusé 

LE DEN Bruno - coopté 



 Etude de vœux : Lecture est faite de la demande du club de Roche Vendée, qui est la suivante : 

« A chaque tour de criterium, nous constatons des dégradations matérielles, principalement plateaux 

tables et filets. Cette année, les jeunes ont innové, un de nos marqueurs a disparu. Nous avons 

réprimandé certains joueurs, avec l’accord du juge-arbitre. Pour faire face à ce manque de respect et à 

ces dégradations, nous demandons une revalorisation de la subvention par tour de critérium. Les 30€ 

par journée, nous parraissent dérisoires par rapport aux prix des matériels » 

Il sera rappelé par Jérôme Liaigre, le soir de l’assemblée générale, que l’indemnité du club en 

question pour les 4 tours de cette saison s’élève à 320 euros. 

 Mérite Pongiste Vendéen : Nous avons reçu deux demandes émanant du club des Herbiers pour la 

médaille de bronze : demandes accordées. 

 

 

 Organisation de l’assemblée générale du vendredi 16 juin 2023 : montage de la salle par Michel 

Augain, Stéphanie Bourmaud et Tony Seymour à partir de 15h30. 

 La vérification des pouvoirs sera faite par Michel Augain et la distribution des enveloppes par 

Julien Babarit. 

 Considération des féminines : Nous avons reçu un mail d’une joueuse du 53 mécontente du 

traitement des féminines au cours des finales régionales par classement à Aizenay. Stéphanie 

indique le fait que les féminines se retrouvent très souvent à part « dans un coin de salle », 

s’arbitrant elles-mêmes sans avoir de temps de pauses raisonnables entre les parties. Ce n’est pas 

ainsi que nous pouvons motiver les joueuses à participer aux épreuves. 

 

 

 Michel Augain présente le budget prévisionnel 2023/2024. Celui-ci fait état d’une augmentation 

de 20 000€ en lien avec l’augmentation des parts fédérales et régionales ainsi que des frais de 

personnnel, passant ainsi de 283 000 € à 303 000 €. Les interrogations subsistent toujours quant 

aux subventions ANS et FDVA. Pour cette année, la demande ANS s’élève à 9 400 €. 

 Tarifs : Michel Augain propose de faire payer les transferts de joueurs. Jusqu’à présent gratuits, 

ils seraient désormais payants à hauteur de 3,00 € par transfert. La proposition est 

approuvée à l’unanimité. 

 Le trésorier demande à Stéphane Brochard de voir avec François Guillou pour faire le point sur les 

clubs en amende suite à défaut de J.A. 

 Nous avons reçu une facture de la Ligue pour une tenue d’arbitre suite à une formation suivie en 

2021. Après vérification de Fabienne, il s’avère que cette facture a déjà été régularisée en 2022. Un 

mail a été envoyé en Ligue pour les en informer. 

 

 

 



 

 

 Actuellement se déroulent les championnats du Monde par équipes à Durban (Afrique du Sud). 

La sélection : Can Akkuzu, Simon Gauzy, Alexis et Félix Lebrun, et Emmanuel Lebesson pour les 

masculins. Coté féminines, on y retrouve les soeux Lutz (Charlotte et Camille), puis Prithika 

Pavade, Jianan Yuan et Audrey Zarif. 

 Finale du championnat Jeunes le 1er mai à St Hilaire de Loulay : Très bon déroulement, pas de 

forfait. Les résultats sont sur le site du Comité. 

 Circuit Poussins / Benjamins – tour 2 – le 6 mai à la Ferrière : Peu d’inscrits, 20 clubs. Les vainqueurs 

Baptiste Cloutour (Herbiers) et Eliot Hériteau (Ferrière Vendée) – Poussins ; Léo Portheault-

Perrier – B1 (Aizenay) ; Axel Gelé-Fort – B2 (Herbiers) ; résultats complets sur le site du Comité. 

 CIC Cadets / Juniors le 7 mai à la  Ferrière : 20 équipes Cadets : St Hilaire de Loulay vainqueur ; 18 

équipes Juniors : Beaufou Vendée 1 vainqueur. Résultats complets sur le site du Comité. 

 Titres individuels Seniors le 8 mai à la Ferrière : Peu d’inscrits (54 M + 6 F (dont 2 surclassées)). Les 

vainqueurs : Anatole MERLET – Ferrière Vendée et Anne-Lise BONNEAU (J3) – Beaufou. Résultats 

complets sur le site du Comité 

 Tournoi 1ère Licence – tour 2 le 13 mai aux Herbiers : sur 139 inscrits, ce sont 128 joueurs qui se sont 

effectivement présentés. Résultats complets sur le site du Comité. 

 Statistiques : Nous sommes passés sous la barre des 22% de licences loisirs. Sur 3684 licenciés, 

nous comptons actuellement 2878 de type compétitions. Cette saison nous recensons 476 

licences de plus que la saison dernière au 23/05/2022, soit une augmentation de 14,84%. 

 Un licencié vendéen a été muté au 18 avril 2023 (départ vers un autre département). Fabienne va 

se renseigner pour savoir comment cela a pu être possible. 

 Cotisation assurance minibus. Tony Seymour est allé chez les mutuelles de Poitiers pour essayer 

d’obtenir une réduction : 814€ au lieu de 899€. 

 F.F.T.T. cap sur les 200 000 licences !!! Le Président de la FFTT se réjouit car nous avons doublé 

notre effectif de licences loisirs. En Vendée, nous nous réjouissons de diminuer notre pourcentage 

de licences loirsirs, car la licence compétition concerne le cœur de notre activité, basée sur la 

logique du duel et de la confrontation. 

 Challenge CMO : lecture est faite du classement provisoire établi à la date du 15 mai 2023. Il reste 

les titres individuels Jeunes à prendre en compte. 

 Accession d’une nouvelle N3 la saison prochaine concernant la Ferrière Vendée. 3 Nationales, c’est 

une première pour le club. 

 

 

 

 

 



 

COMMISSION JEUNES par Stéphanie BOURMAUD : 

Réunion CJD du 15/05/23 :  

 L’importante dotation du Fémi-Ping ne semble plus atteindre le objectifs de départ : 

l’augmentation de la participation des féminines sur les différentes épreuves départementales. 

L’idée est de transférer les 700 euros (part du Comité) sur le Challenge CMO. Cette nouvelle 

disposition sera étudiée pour la saison prochaine. 

 Tournoi 1ère licence : Beaucoup de forfaits. Il est proposé de mettre une amende en cas de 

défection non excusé pour les épreuves jeunes. Seule la présentation d’un certificat médical serait 

valable pour ne pas payer d’amende. La réflexion est ouverte pour la saison prochaine. 

 Titres individuels jeunes les 3 et 4 juin prochains : Stéphanie Broumaud et Tony Seymour vont voir 

la salle de Chavagnes en Paillers mercredi 24 mai.  

 Calendrier 2023/2024 : deux changements de dates, la finale du championnat jeunes qui sera 

avancée au 13 avril 24 et le tournoi 1ère licence tour 2 qui sera avancé au 4 mai 24. 

 

Ce soir : 

 Championnats de France Benjamins / Cadets à Lille du 19 au 21 mai : les résultats des vendéens : 

Luu-Ly Phan (4ème de poule), Axel Bossis (perd en 16°) et Loïc Le Gall (2ème de poules), tous 3 de la 

Ferrière Vendée. 

 Finales Nationales par Classement, sont qualifiés en jeunes :  

Anna RAVELEAU – 560 pts – Roche Vendée 
Manon RABILLER – 759 pts – Beaufou 
Erell BAREAU – 1013 pts - Challans 
Théo FOULONNEAU – 876 pts – Herbiers 
Noé BERNON – 1297 pts – Ferrière Vendée 
Joris GRELLIER – 1578 pts - Challans 

 Demande d’aide à l’emploi (750 €) : nous avons reçu les demandes de 8 clubs différents sachant 

qu’un éducateur travaille dans deux des clubs demandeurs. L’aide ne peut être octroyée qu’au 

titre d’un seul éducateur, par conséquent, qu’à un seul des deux clubs dans lesquels il exerce. Il a 

donc été décidé de verser la somme de 750 euros au club où il effectue le plus d’heures. Les clubs 

ayant fait une demande sont : Aizenay – St Hilaire de Loulay – Les Herbiers – Brétignolles sur Mer 

– Bellevigny – Roche Vendée – Ferrière Vendée et Beaufou. Les règles d’attribution de cette aide, 

qui n’est pas un dû, seront réétudiées pour la saison prochaine. 

 

 

 



 

COMMISSION CHAMPIONNAT PAR EQUIPES par Michel AUGAIN : 

o Michel Augain a reçu ce jour les descentes de région. Les équipes de Ste Flo/Vendrennes, 

TT Monts et Vallées, Jard sur Mer, Beaurepaire / St Fulgent et Brétignolles sur Mer sont 

concernées. Ceci engendre donc : 5 descentes en PR ; 7 descentes en D1  et 7 en D2 ; 10 

descentes en D3. Cependant, des repêchages sont toujours possibles. 

o En région : descente de Jard sur Mer 1 de PN en R1 ; descentes de Ferrière 4, Beaufou 1, 

Génétouze/Venansault 1 et Sables Vendée 1 de R1 en R2, descente de Beaufou 2 de R2 en 

R3. 

o Montées de : Ferrière 3 de PN en N3 ; de Challans 1 de R1 en PN et de Challans 2 de R2 en 

R1. 

o Les quarts de finale auront lieu le 28 mai aux Achards et les demies et finales le 11 juin à 

l’Herbergement. 

 

Prochaines réunions :  
AG le Vendredi 16 juin 2023 - CD le Lundi 3 juillet 2023 

 
 

Fabienne PASQUEREAU 
 
 

Stéphane BROCHARD – Président Stéphanie BOURMAUD– Secrétaire  
Signature Signature 

 
 
 

 
 
 


